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L’an deux mille vingt-cinq
Le vendredi 5 décembre
A la mairie de CILAOS – 66 rue du père Boiteau- 97413 Cilaos

Les Délégués au Conseil d’Administration de l’EPF Réunion se sont réunis sur convocation de son
Président, faite conformément aux statuts le 25 novembre 2025, afin de délibérer sur l’affaire suivante :

Membres en exercice : 56
Membres en présentiel et distanciel : 18      Membres représentés :  12       Membres votants :   30

Affaire 138/2025 : Budget Primitif 2026

Le budget prévisionnel de FONCTIONNEMENT s’élève à 366 750 000 € et se compose :

- en DEPENSES DE FONCTIONNEMENT à raison de :

33 845 500 € Charges à caractère général 011
2 410 300 € Charges du personnel, frais assimilé 012

15 000 000 € Atténuations de produits 014
550 500 € Autres charges de gestion courante 65
1 665 000 € Charges exceptionnelles 67
1 550 000 € Dotations aux prévisions et dépréciations 68
30 000 € Impôts sur le bénéfice (sur produits financiers) 69
1 000 000 € Dépenses imprévues 022
10 409 700 € Virement à la section d'investissement 023
300 289 000 € Opérations d'ordre transfert entre sections 042

- en RECETTES DE FONCTIONNEMENT à raison de :

4 000 € Atténuation de charges 013
24 860 000 € Vente produits fabriqués, prestations 70
9 950 000 € Produits issus de la fiscalité 73
4 663 000 € Autres produits de gestion courante 75
100 000 € Produits financiers 76
123 000 € Produits exceptionnels 77

2 050 000 € Reprises sur provisions et dépréciations 78

325 000 000 € Opérations d'ordre transfert entre sections 042

Conseil d’Administration du
5 décembre 2025 à 10 heures

            DELIBERATION 138/2025 ANNULE ET REMPLACE



Le budget prévisionnel d’INVESTISSEMENT s’élève à 365 523 700 € et se décompose :

- en DEPENSES D’INVESTISSEMENT à raison de :

17 900 € Immobilisations incorporelles 20

513 000 € Immobilisations corporelles 21

15 286 800 € Emprunts et dettes assimilés 16

2 606 000 € Autres immobilisations financières 27
1 000 000 € Dépenses imprévues 020

1 100 000 € Opérations pour le compte de tiers 45

325 000 000 € Opérations ordre transfert entre sections 040

20 000 000 € Opérations patrimoniales emprunts et dettes assimilés 041

- en RECETTES D’INVESTISSEMENT à raison de :

4 000 € Dépôts et cautionnement reçu 16
33 706 000 € Autres immobilisations financières 27
1 115 000 € Opérations pour le compte de tiers 45
10 409 700 € Virement de la section de fonctionnement 021
300 289 000 € Opérations ordre transfert entre sections 040
20 000 000 € Opérations patrimoniales 041

Le budget 2026 s’équilibre donc en recettes et en dépenses comme suit :

Dépenses Recettes

Fonctionnement 366 750 000 € 366 750 000 €

Investissement 365 523 700 € 365 523 700 €

Total 732 273 700 € 732 273 700 €

Affaire 138/2025 : Budget Primitif 2026 - CA 05122025



LE PRESIDENT SOUMET AU VOTE CETTE AFFAIRE :

Pour Contre Abstention (s)
Non-participation au vote

(déport(s))
30

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LA REUNION,
Après en avoir délibéré,

DECIDE A L’UNANIMITE,

Article 1 : De valider le Budget Primitif 2026, voté chapitre par chapitre.

Article 2 : D’autoriser la Directrice Générale à signer tous les documents nécessaires à

l’exécution de la présente décision.

       Le Président du Conseil d’Administration

Jacques TECHER

Affaire 138/2025 : Budget Primitif 2026 - CA 05122025
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